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Siège social : 1120 LA VENUE DE CARPENTRAS 84380 MAZAN
845 128 644 RCS AVIGNON

TRANSFORMATION ET CHANGEMENT DE DÉNOMINATION
Aux termes d’un procès-verbal du 15/02/2025, l’associée unique a décidé la transformation de la Société
en société par actions simplifiée à compter du même jour, sans création d’un être moral nouveau et a
adopté le texte des statuts qui régiront désormais la Société.
Son objet, son siège, sa durée et les dates d’ouverture et de clôture de son exercice social demeurent
inchangés. Le capital social reste fixé à la somme de 1 000 Euros, divisé en 1 000 actions.
Sous son ancienne forme, la Société était gérée par M. Jimmy RICHAUD.
Sous sa nouvelle forme de SAS, la Société est dirigée par :
Président : la société KIM, représentée par M. Jimmy RICHAUD, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous
le numéro 939 312 468, dont le siège social se situe 119 CHEMIN DES 7 ARBRES 84570 BLAUVAC.
Le 15/02/2025, l’associée unique a décidé de prendre pour nouvelle raison sociale :
DCV
L’article 3 des statuts a été modifié en conséquence.
Mention sera faite au RCS de AVIGNON.
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